
  

TARIFS ET LA PARTICIPATION FINANCIERE DES PARENTS  

L’Adhésion à l’association 
Le montant est fixé chaque année par le Conseil d’Administration par vote. Elle est payée dès le premier mois de facturation. 

Tarifs horaires  
 

L’association a décidé d’appliquer une modulation tarifaire en fonction des revenus et des volumes horaires des contrats. Justification des 

ressources par foyer : Feuille imposition 2015 (pour 2017) 

Plafonds de revenus 2015 

en vigueur du 1er janvier au 31 décembre 2017 

Enfant(s) à charge  
Tranche 1 

Revenus Inférieurs à 

Tranche 2 

Revenus Ne dépassant pas 

Tranche 3 

Revenus Supérieurs à 

0 à 1 enfant 20 509 € * 45 575 € * 45 576 € et + 

2 enfants 23 420 € * 52 044 € * 52 045 € et + 

3 enfants 26 331 € * 58 513 € * 58 514 € et + 

4 enfants 29 242 € 64 982€ 64 983 € et + 

 

Pour une garde régulière et journalière (lundi au vendredi) : 

Forfaits Tranche 1 

Brut facturé 

Tranche 2 

Brut facturé 

Tranche 3 

Brut facturé 

156h à 215 /mois 

45h à 55h sem. 

de 9h à 11h/jour 

6.10 €/h 6.50 €/h 7.00 €/h 

117h à  155h/mois 

30h à 40h sem 

de 5h à moins de 9h par jour 

7.10 €/h 7.50 €/h 8.00 €/h 

16h à 116h/mois 

Moins de 30h sem 

Moins de 5h/jour 

8.00 €/h 8.50 /h 9.00€/h 

Pour une garde d'urgence et période d’adaptation (selon disponibilité) : 

Tarif  de 7,50€ / Heure 

Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE) 
Les familles pourront utiliser la Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE) pour récupérer une partie des prestations d’accueil facturées par la 

micro-crèche. De même, ils pourront bénéficier d’un crédit d’impôt pour la garde de leur enfant. 

La tarification libre est appliquée aux familles et révisable chaque année. Merci de consulter la CAF pour confirmation de vos droits : www.caf.fr 

ou www.mon-enfant.fr 

Un minimum de 15 % de la dépense restera à votre charge.  

Attention, le délai du premier versement  de la  C.A.F est d’environ 8 semaines. 

Montants mensuels maximums de la prise en charge en fonction des plafonds de revenus  

(du 1er avril 2016 au 31 mars 2017) 

Âge de l'enfant Cas de micro-crèche 

- de 3 ans 843,69 € 727,29 € 610,93 € 

 de 3 ans à 6 ans 421,85 € 363,65 € 305,47 € 

 

https://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/les-enfants-a-charge
http://www.caf.fr/

